
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 79 /2025 - Décision concernant le Fonds national de péréquation intercommunal et 
communal (FPIC) 2025 
Rapporteur : Philippe JONQUET 
N° de délibération : 79_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2336-3 à 
L.2336-5 ; 
  
Considérant que la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 
instaure un Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC) ; 
  
Vu la notification de la Préfecture reçue le 4 août 2025 indiquant que le montant prélevé 
au titre de l’exercice 2025 relatif à notre ensemble intercommunal est de 349 147 € ; 
  
Vu la délibération du 22 septembre 2022 adoptant le pacte financier et fiscal de la 
Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois, permettant aux communes 
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de retrouver une part de la dynamique fiscale suite au passage en FPU à compter du 1er 
janvier 2023 ; 
  
Considérant qu’il y a lieu de définir la répartition du prélèvement au titre du FPIC entre 
les communes et l’établissement de coopération intercommunale, 
A ce titre, trois modes de répartition sont possibles : 

 La répartition de droit commun 
 La répartition dérogatoire à la majorité des 2/3 de l’organe délibérant de l’EPCI 
 La répartition dérogatoire libre 

  
Dans notre cas de figure où l’EPCI doit verser la somme de 250 872 € de dynamique à 
ses communes membres, que le prélèvement du FPIC est de 232 003 € pour la part 
communale, et pour ne pas pénaliser notre EPCI sur le calcul du coefficient d’intégration 
fiscal (CIF), il est privilégié la répartition dérogatoire libre où notre EPCI va prendre à 
charge la totalité du prélèvement au titre du FPIC en ce qui concerne la part communale. 
  
Il demande au Conseil de se prononcer. 
  
Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 16 septembre 2025. 
Vu l’avis favorable du bureau en date du 18 septembre 2025. 
  
  
Décision du Conseil communautaire : 
  
   Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 DECIDE à l’unanimité que le prélèvement d’un montant de 349 147 € (part 
communale et EPCI) au titre du fonds de péréquation des ressources fiscales 
intercommunales et communales (FPIC) pour l’exercice 2025 est intégralement 
supporté par la Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois, 
établissement public de coopération intercommunale 

 PRECISE qu’au vu de l’unanimité de la décision ci-dessus, les conseils municipaux 
des communes membres n’ont pas à se prononcer. 

  
  
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                                           Le Secrétaire de séance 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
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[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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